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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Finanzmarkt

Hans-Peter Portmann (plr, ZH) considère que la finance a un rôle prépondérant à jouer
dans le développement durable. Il a donc déposé une motion pour renforcer la place
financière helvétique comme pôle de référence dans le domaine des placements de
fortune durable. Il demande au Conseil fédéral d'établir des mesures pour inciter les
établissements financiers à se tourner vers la finance durable. Il cite notamment des
allégements dans l'imposition des produits, dans le droits de timbre, dans l'impôt
anticipé ou encore dans les successions. 
Le Conseil fédéral s'est montré favorable à la motion. Il a précisé qu'un groupe de
travail, chapeauté par le Secrétariat d'Etat aux questions financières internationales
(SFI), menait déjà de nombreuses discussions sur la finance durable. La motion a été
rejetée  par 100 voix contre 80 et 5 abstentions. Les voix du parti socialiste (34),
rejointes par la majorité des Verts (26), la majorité de l'UDC (39) et 1 voix des
Vert'libéraux ont fait pencher la balance. Les arguments de Jacqueline Badran (ps, ZH),
qui combattait la motion, ont fait mouche. Elle a pointé du doigt l'absence de définition
précise par la FINMA d'un investissement durable, l'utilisation de subventions fiscales
pour la finance et l'écoblanchiment d'argent. 1

MOTION
DATUM: 02.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Le parlementaire Hans-Peter Portmann (plr, ZH) a pointé du doigt l'égalité de
traitement en terme de prestataire de services financiers suisses à l'étranger et
étrangers en Suisse. Il a donc déposé un postulat pour que le Conseil fédéral dresse un
rapport sur les règles en vigueur en Suisse pour les prestataires étrangers de services
financiers. L'objectif est notamment de présenter les changements induits par la loi sur
les services financiers (LSFin) et la loi sur les établissements financiers (LEFin),
d'examiner les règles imposées à l'étranger aux prestataires de services financiers
helvétiques, et d'étudier la possibilité d'imposer une obligation de domicile en Suisse
pour les prestataires de services financiers étrangers. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il a indiqué que ces différents points
avaient déjà été traités lors des travaux de construction de la nouvelle LSFin. Le
postulat a été classé car le Parlement ne l'a pas examiné dans le délai imparti de deux
années.

POSTULAT
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Nationalbank

Die sozialdemokratische Fraktion wollte mit ihrem Postulat „Institutionelle Fragen rund
um die Schweizerische Nationalbank“ den Bundesrat beauftragen, die
Rahmenbedingungen der SNB im Kontext globalisierter Finanzmärkte und weltweiter
Interdependenz der Volkswirtschaften in einem Bericht zu untersuchen und allfälligen
Handlungsbedarf aufzuzeigen. Besondere Aufmerksamkeit sollte dabei den Fragen
zukommen, ob die Nationalbank, in der Verfassung explizit als unabhängige Institution
definiert, genügend transparent ist und wie sie ihren Verfassungsauftrag, im
Gesamtinteresse des Landes zu handeln, wahrnimmt. Bundesrätin Eveline Widmer-
Schlumpf stützte das Vorhaben Leutenegger Oberholzer (sp, BL) und beantragte dem
Parlament, den Vorstoss anzunehmen. Sie sah im zu erarbeitenden Bericht eine gute
Möglichkeit, die nach der Aufhebung des Euro-Mindestkurses zahlreich aufgetretenen
Fragen rund um die Nationalbank zu klären. Der Nationalrat beschloss in der
Sommersession auf Antrag Noser (fdp, ZH), die Diskussion zu vertagen, um dann im
September den Vorstoss gegen den Willen des Bundesrates mit 93 zu 66 Stimmen
abzulehnen. Die Ratsmehrheit folgte der Argumentation Portmann (fdp, ZH), wonach
die Schnelllebigkeit und Komplexität der Finanzmärkte minutenschnelle
Entscheidungen seitens der SNB erforderten und erhöhte Transparenzansprüche aus
diesem Grund nicht praktikabel seien. Mit diesem Entscheid setzte sich die bürgerliche
Mehrheit gegen eine Allianz aus SP und Grünen durch. 2

POSTULAT
DATUM: 24.09.2015
NICO DÜRRENMATT

1) BO CN, 2020, pp.22
2) AB NR, 2015, S. 1847 f.
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